
A renvoyer complété avec le chèque des arrhes 
CONTRAT DE LOCATION DE MEUBLE SAISONNIER 

 
Entre les soussignés, 
Mme BARBUT Béatrice , propriétaire 
Demeurant : Chez crochet 74 540  CHAPEIRY 
Téléphone : 06 30 90 36 02  / 04 50 68 39 90 d’une part, 
Et 
Mr .et Mme……………………………………………………………….locataires saisonniers 
Demeurant…………………………………………………………………………………….. 
Téléphone…………………………………………………………………….d’autre part, 
 
Mme BARBUT Béatrice  s’engage à louer la villa meublée n° 232 08 00001          
à  Drand      SAINT EUSTACHE 
d’une capacité de 6 personnes, classée 3 étoiles . 
 
Dates, durée et prix de la location 
La location est consentie et acceptée pour une période de …………………………jours 
à compter du…………………………….au……………………………………………. 
Arrivée le…………………………………………..………..à partir de 17 h 
Restitution des clés le……………………………………………. .à  10 h 
Pour un nombre d’occupants à ………..adultes,…………………enfants. 
 
La location pour cette période a été consentie moyennant le prix de……………….…..€, payable par 
chèque bancaire, montant comprenant toutes les charges et la taxe de séjour de 0,75 € par 
personne et par nuit ; à l’exception des éventuels suppléments mentionnés par le locataire à la 
réservation . 
 La réservation devient ferme à la réception des arrhes de 25% du prix de la location,     
soit    …………………………..€, le règlement du solde versé à l’entrée dans les lieux. 
En outre un dépôt de garantie de  300  € sera versé le jour de l’arrivée. 
Il sera remboursé en fin de séjour et dans les délais de quarante cinq jours si déduction 
éventuelle d’une remise en état des lieux. 
 
Après avoir pris connaissance du descriptif et des conditions générales de location. 
Fait en double exemplaire dont un pour le locataire. 
 
A………………………………Le……………………… 
 
Le propriétaire                                    Le locataire 
 
 
 
 
 
Faire précéder la signature de la mention  Lu et approuvé 


